CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE POLYVALENTE 

DE ………………………..

 A L’ASSOCIATION 

MJC ……………………………….

Entre,

La commune de X ville, représentée par son Maire, madame …………………..,

Et

 l’association M.J.C., dont le siège est …………………………………………………… – représentée par sa Présidente, madame ……………………., d’autre part

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

CHAPITRE I - VOCATION

Article 1 

L’association MJC est une institution laïque de loisirs, d’éducation et de culture ouverte à tous. Elle encourage, organise et coordonne des activités éducatives, sportives, sociales et culturelles et favorise l’expression citoyenne. 

CHAPITRE II – MISE A DISPOSITION DE LA SALLE POLYVALENTE

Article 2

L’association MJC, par son activité, participe à une mission d’intérêt général. En conséquence, la ville, en sa qualité de collectivité territoriale, propriétaire de la salle polyvalente de l’école élémentaire Esclangon, accepte de mettre celle-ci à sa disposition à titre gratuit, sur l’ensemble des périodes de vacances scolaires (Février, Pâques, été, Toussaint, Noël)

CHAPITRE III – MODALITES D’UTILISATION DE LA SALLE POLYVALENTE

Article 3

La commune prend à sa charge les travaux d’entretien et de réparations qui incombent de droit à tout propriétaire de locaux, notamment de sécurité ainsi que les assurances et les taxes locales diverses. 

Article 4

L’association MJC s’engage à veiller au bon état de la salle polyvalente et à signaler d’urgence à la municipalité et aux services techniques intéressés les réparations ou travaux qui s’avèreraient nécessaires.

Article 5

L’association MJC s’engage à utiliser la salle polyvalente mise à sa disposition uniquement pour les activités conformes à ses statuts. Elle veillera tout particulièrement au respect des consignes de sécurité.

CHAPITRE IV - RESILIATION

Article 6

La présente convention prend effet au 1er Janvier 2006 et est reconduite chaque année par reconduction expresse. Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties,  par lettre recommandée, dans un délai de six mois au moins avant sa date anniversaire.

Article 7

De convention expresse, les contestations pouvant s’élever relativement à la présente convention de partenariat ou à son exécution seront du ressort du tribunal de Paris où il est fait attribution de juridiction, en fonction du siège social de la Fédération Régionale des M.J.C.

                                   



En 3 exemplaires

Pour la commune de X ville


Pour l’association M.J.C………………


Le Maire





La Présidente

…………………………….



…………………………..
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